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Critères d’obtention – Diplôme d’études secondaires de l’Alberta 
(Français langue première – Francophone) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIPLÔME D’ÉTUDES SECONDAIRES DE L’ALBERTA 
(PROGRAMME FRANCOPHONE) 

Ce tableau présente les exigences minimales auxquelles un élève doit satisfaire pour obtenir le 
Diplôme d’études secondaires de l’Alberta. Les établissements postsecondaires et le milieu de 
travail pourront exiger d’autres cours en plus de ceux identifiés ci-dessous. 

100 CRÉDITS 
provenant des cours suivants : 

FRANÇAIS – NIVEAU 30 
(Français 30-1 ou 30-2) 

ENGLISH LANGUAGE ARTS – NIVEAU 30 
(English Language Arts 30-1 ou 30-2) 

ÉTUDES SOCIALES – NIVEAU 30  
(Études sociales 30-1 ou 30-2) 

MATHÉMATHIQUES – NIVEAU 20  
(Mathématiques pures 20, Mathématiques appliquées 20 ou Mathématiques 24) 

(Mathématiques 20-1, Mathématiques 20-2 ou Mathématiques 20-3) 

SCIENCES – NIVEAU 20 
(Sciences 20, Sciences 24, Biologie 20, Chimie 20 ou Physique 20) 

ÉDUCATION PHYSIQUE 10 (3 CRÉDITS) 

CARRIÈRE ET VIE (3 CRÉDITS) 

10 CRÉDITS OBTENUS DANS LES DOMAINES SUIVANTS, 
TOUTE COMBINAISON ÉTANT ADMISE : 

 Études professionnelles et technologiques (ÉPT) 
 Beaux-arts 
 Langues secondes 
 Éducation physique 20 et/ou 30 
 Les cours élaborés/acquis et autorisés à l’échelon local en ÉPT, beaux-arts, langues secondes, 

cours professionnels de Connaissances et employabilité ou du PIFP 
 Les cours de Connaissances et employabilité 
 Les cours du Programme d’apprentissage enregistré 

5 CRÉDITS PROVENANT DE COURS DE NIVEAU 30 
(EN PLUS DES COURS DE NIVEAU 30 D’ENGLISH LANGUAGE ARTS, 

DE FRANÇAIS ET D’ÉTUDES SOCIALES TEL QU’INDIQUÉ CI-DESSUS)

 
Ces cours peuvent comprendre : 
 Les cours de niveau 30 élaborés/acquis et autorisés à l’échelon local 
 Les cours de la séquence 3000 (niveau avancé) en ÉPT 
 Les cours de niveau 30 de Formation par stages  
 Les cours de niveau 30 de Connaissances et employabilité 
 Les cours de niveau 30 du Programme d’apprentissage enregistré 
 Les cours de spécialisation de niveau 30 du programme Green Certificate 
 Projets spéciaux 30 

 
(suite) 
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 Font exception à cette exigence les élèves unilingues francophones canadiens ou immigrants qui se sont 

inscrits au système scolaire de l’Alberta dans les cinq ans avant l’année scolaire où ils recevront leur diplôme. 
Voir «  Évaluation des attestations d’études émises à l’extérieur de l’Alberta ». 

  L’exigence en sciences—Biologie 20 ou Chimie 20 ou Physique 20 ou Sciences 20 ou Sciences 24—peut 
aussi être satisfaite par la combinaison de Sciences 10 et Sciences 14 pour un total de 10 crédits. 


  Le cours de Sciences 20 n’est pas disponible en français 

 Voir l’information relative aux dispenses du cours d’éducation physique dans le Guide. 
 Voir l’information relative aux dispenses du cours de carrière et vie dans le Guide. 
 Il n’y a aucun maximum quant au nombre de crédits qu’un élève peut obtenir en langues secondes. Toutefois, 

seulement 25 crédits ainsi obtenus peuvent servir afin de satisfaire à l’exigence de 100 crédits du Diplôme 
d’études secondaires de l’Alberta. 

 Les élèves inscrits en 10e année depuis l’année scolaire 1998-1999 peuvent utiliser Éducation physique 20 ou 
Éducation physique 30, ou les deux, pour satisfaire à cette exigence de 10 crédits. 

 Pour satisfaire à cette exigence de cours de niveau 30, on ne peut pas utiliser des cours d’anglais ou d’études 
sociales de niveau 30 d’une autre séquence de cours dans ces deux matières. 

 Il n’y a aucun maximum quant au nombre de crédits qu’un élève peut obtenir en Formation par stages. 
Toutefois, seulement 15 de ces crédits peuvent servir à l’obtention du Diplôme d’études secondaires de 
l’Alberta. 
 

AUTRES REMARQUES : 

 
 La note finale des cours de niveau 30 pour lesquels il y a un examen en vue du diplôme est déterminée par la 

moyenne de la note finale attribuée par l’école et de la note obtenue à l’examen. 
 Les élèves adultes devraient consulter la section « Élèves adultes » du Guide pour connaitre les exigences 

relatives à l’obtention d’un diplôme. 
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